
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 8 février 2018 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques agréées  
à l’usage des collectivités et divers services publics 

NOR : SSAS1802370A 

La ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5123-2, L. 5123-3 et D. 5123-4 ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code général des impôts, notamment l’article 281 octies ; 
Vu l’avis de la Commission de la transparence en date du 30 novembre 2016, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – La liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l’usage des collectivités et divers services publics 
est modifiée conformément aux dispositions qui figurent en annexe. 

Art. 2. – Le directeur général de la santé et la directrice de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que son annexe au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 8 février 2018. 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice de la politique  

des produits de santé et de la qualité 
des pratiques et des soins, 

C. PERRUCHON 

Le sous-directeur  
du financement  

du système de soins, 
T. WANECQ 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur  
du financement  

du système de soins, 
T. WANECQ  

ANNEXE 

(3 inscriptions) 

La spécialité pharmaceutique suivante est inscrite sur la liste des médicaments agréés à l’usage des collectivités 
et divers services publics : 

L’indication thérapeutique ouvrant droit à la prise en charge par l’assurance maladie est, pour les spécialités 
visées ci-dessous : 

– traitement des épisodes hémorragiques chez les patients atteints d’hémophilie acquise due aux anticorps 
contre le facteur VIII. 

OBIZUR est indiqué chez les adultes. 
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CODE CIP PRÉSENTATION 

34009 550 165 5 7 OBIZUR 500 U (susoctocog alfa), poudre et solvant pour solution injectable, flacon (verre) (B/1) (laboratoires SHIRE FRANCE) 

34009 550 165 7 1 OBIZUR 500 U (susoctocog alfa), poudre et solvant pour solution injectable, flacon (verre) (B/10) (laboratoires SHIRE FRANCE) 

34009 550 165 6 4 OBIZUR 500 U (susoctocog alfa), poudre et solvant pour solution injectable, flacon (verre) (B/5) (laboratoires SHIRE FRANCE)   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 15 juin 2018 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge en sus 
des prestations d’hospitalisation mentionnée à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale 

NOR : SSAS1801895A 

La ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics, 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 162-22-7, R. 162-37-2 et R. 162-37-3 ; 
Vu l’arrêté du 4 avril 2005 modifié pris en application de l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

fixant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge par l’assurance maladie en sus des prestations 
d’hospitalisation, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – La liste des spécialités pharmaceutiques facturables en sus des prestations d’hospitalisation visée à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale est modifiée conformément aux dispositions qui figurent en 
annexe. 

Art. 2. – La directrice de la sécurité sociale et la directrice générale de l’offre de soins sont chargées, chacune 
en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que son annexe au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 15 juin 2018 
La ministre des solidarités 

et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation : 

La sous-directrice 
du pilotage  

de la performance des acteurs  
de l’offre de soins, 

M.-A. JACQUET 

Le sous-directeur  
du financement  

du système de soins, 
T. WANECQ 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur  
du financement  

du système de soins, 
T. WANECQ   
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ANNEXE 

(1 inscription) 

Les spécialités suivantes sont inscrites sur la liste des spécialités pharmaceutiques facturables en sus des 
prestations d’hospitalisation visée à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

Les seules indications thérapeutiques ouvrant droit à la prise en charge en sus par l’assurance maladie sont, pour 
les spécialités visées ci-dessous : 

– traitement des épisodes hémorragiques chez les patients atteints d’hémophilie acquise due aux anticorps 
contre le facteur VIII. 

OBIZUR est indiqué chez les adultes. 

Dénomination Com-
mune Internationale Libellé de la spécialité pharmaceutique Code UCD Libellé de l’UCD 

Laboratoire exploitant ou 
titulaire de l’autorisation 

de mise sur le marché 

susoctogog alfa OBIZUR 500 UI, poudre et solvant pour 
solution injectable 3400894152866 OBIZUR 500U INJ FL+SRG BAXALTA FRANCE SAS   
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Avis et communications 

AVIS DIVERS 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Avis relatif aux prix de spécialités pharmaceutiques publiés en application 
de l’article L. 162-16-6 du code de la sécurité sociale 

NOR : SSAS1816697V 

En application de la convention entre le comité économique des produits de santé et la société SHIRE FRANCE 
et en application de l’article L. 162-16-6 du code de la sécurité sociale, le tarif de responsabilité de la spécialité 
mentionnée ci-dessous, et figurant sur la liste prévue à l’article L. 162-22-7 du même code, est celui figurant dans 
le tableau ci-après majoré de la TVA : 

Code UCD Libellé Laboratoire exploitant 

Prix de vente HT 
par UCD 

aux établissements de santé 
(en €) 

34008 941 528 6 6 OBIZUR 500U INJ FL+SRG SHIRE FRANCE 750,000   
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